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Texte de la question

M. Michel Sordi appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de
la recherche au sujet de l'enseignement des langues vivantes en BTS hôtellerie. Les professeurs de langues
vivantes des sections d'étudiants en BTS hôtellerie estiment que le volume d'enseignement en première langue
vivante étrangère, actuellement fixé à deux heures hebdomadaires, ne permet pas de préparer suffisamment les
étudiants à leur vie professionnelle. En effet ces futurs professionnels accueilleront des clientèles
internationales, ou iront travailler hors de l'Hexagone. Dès lors la pratique et la maîtrise des langues sont
absolument nécessaires. Ainsi l'idéal serait de pouvoir pratiquer une heure quotidiennement. Aussi, il lui
demande s'il est envisagé de revoir le référentiel des BTS hôtelier en augmentant le volume horaire
d'enseignement de la première langue vivante.
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